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Le 28 novembre 2022 
 
PROCÈS-VERBAL de la onzième séance du conseil de la Municipalité régionale de comté 
des Collines-de-l’Outaouais, constituée par lettres patentes datées du  
9 octobre 1991, tenue le 23 novembre 2022 à 19h00 au Centre administratif de la MRC, 
situé au 216, chemin Old Chelsea, dans la municipalité de Chelsea. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : monsieur David Gomes, maire de la municipalité de Cantley, 
monsieur Pierre Guénard, maire de la municipalité de Chelsea, monsieur Marc Louis-Seize, 
maire de la municipalité de L’Ange-Gardien, monsieur Guillaume Lamoureux,  
maire de la municipalité de La Pêche, monsieur Roger Larose, maire de la municipalité de 
Pontiac, monsieur Jules Dagenais, maire de la municipalité de Val-des-Monts et formant 
quorum sous la présidence du préfet monsieur Marc Carrière.  
 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS : Benoît Gauthier, directeur général et  
secrétaire-trésorier et directeur du service de la Gestion du territoire et des programmes.  
 
 
Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est PROPOSÉ par le MAIRE Jules Dagenais 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
 
ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour gouvernant cette séance du conseil soit adopté; 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce conseil autorise, par la présente, le préfet,  
Marc Carrière et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Benoît Gauthier, ou leurs 
remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant effet à la 
présente résolution.  
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
Adoption du procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue  
le 20 octobre 2022  
 
Il est PROPOSÉ par le MAIRE Roger Larose  
APPUYÉ par le MAIRE David Gomes 
 
ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue le  
20 octobre 2022 soit adopté, tel que présenté par le directeur général et secrétaire-trésorier; 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce conseil autorise, par la présente, le préfet,  
Marc Carrière et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Benoît Gauthier, ou leurs 
remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant effet à la 
présente résolution.  
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
Adoption du calendrier des séances régulières du conseil des maires  
pour l’année 2023 
 
ATTENDU QUE conformément à l’article 148 du Code municipal du Québec, le conseil doit 
établir avant le début de chaque année civile, le calendrier des séances régulières pour 
année en fixant le jour et l’heure du début de chacune; 
 
ATTENDU QUE conformément à l’article 148.0.1 du Code municipal du Québec, un avis 
public du contenu du calendrier sera donné; 
 
 
 




















































